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20 juin 2014 - les auto-proclamés «vrais amis des services », à savoir les 23 membres de .... La société civile craint que d'autres services publics, comme l'eau, ... la plupart des services professionnels comme les architectes, les ingénieurs. 

















 Télécharger le PDF 






 90KB taille
 5 téléchargements
 480 vues






 commentaire





 Report
























TISA : vers une déréglementation tous azimuts Le nouvel accord sur les services (TISA), négocié en marge de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), va bouleverser le quotidien de populations entières : libéralisation des services publics, liberté totale d’Internet, libéralisation à outrance des services financiers, menaces sur les normes sociales et environnementales. Le rouleau compresseur du TISA pourrait déréguler presque tous les secteurs. Dans le cadre du cycle de Doha, les négociations ont porté, jusqu’à ce jour, surtout sur l’agriculture et les produits industriels. En attendant que ces deux dossiers se débloquent, les services ont été mis provisoirement de côté, au grand dam des pays industrialisés. Ils incluent, en vrac, les assurances, les transports (maritime, aérien, ferroviaire, routier), la poste, les télécommunications, la radio, la télévision, les enregistrements audio, les services informatiques, le commerce en gros et de détail, etc. Dans des sociétés de services comme la nôtre, la liste peut être étendue presque à l’infini. Les services sont traités dans le cadre de l’Accord général sur le commerce des services (AGCS), qui comporte deux annexes : une sur les services financiers et une autre sur les télécommunications. La spécificité de cet accord est qu’il a une approche de bas en haut : chaque pays décide quels secteurs il veut ouvrir à la concurrence étrangère par un système d’offres et de requêtes. Il y a quatre façons (ou « modes ») de commercialiser une fourniture de services : 1) offres par-delà la frontière (« cross-border supply ») : les services sont fournis d’un pays à l’autre (par exemple, la téléphonie mobile) ; 2) consommation à l’étranger (« consumption abroad ») : les consommateurs ou les entreprises utilisent un service dans un autre pays (par exemple, le tourisme) ; 3) présence commerciale : une entreprise étrangère crée des filiales ou des succursales pour fournir des services dans un autre pays (par exemple, les opérations établies par une banque étrangère) ; 4) présence de personnes physiques : des individus vont de leur pays à un autre pour fournir des services (par exemple, des professionnels, consultants, travailleurs peu ou pas qualifiés). Les pays en développement sont intéressés surtout par le mode 4, la présence physique à l’étranger. Sous prétexte du blocage du cycle de Doha, la Suisse négocie un accord étendu sur les services, plus connu sous son acronyme anglais TISA (Trade in Services Agreement), avec les auto-proclamés «vrais amis des services », à savoir les 23 membres de l’OMC suivants : Australie, Canada, Chili, Taiwan, Colombie, Costa Rica, Hong Kong, Israël, Islande, Japon, Liechtenstein, Mexique, Norvège, Nouvelle Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Suisse, Corée, Turquie, Etats-Unis, Union Européenne (UE). Cela représente 51 pays, puisque les 28 Etats de l’Union européenne comptent comme un seul membre. Les pays négociateurs couvrent les deux tiers du commerce mondial de services, dont 90% sont du ressort des pays industrialisés. Le TISA est clairement poussé par ces derniers, notamment les Etats-Unis, influencés par la très puissante Coalition for Services Industries (lobby américain des services). 1, av. de Cour l CH-1007 Lausanne l Téléphone +41 21 612 00 95 l Fax +41 21 612 00 99 l www.alliancesud.ch/politique [email protected]



La Chine voudrait monter à bord, mais les Etats-Unis s’y opposent, en raison du peu d’engagement de Pékin dans les négociations de l’Accord sur les technologies de l’information et de son refus d’adhérer à l’Accord révisé sur les marchés publics de l’OMC. L’Uruguay voudrait se joindre aussi, et il ne semble pas y avoir d’opposition. Comme on le voit, il s’agit surtout de pays industrialisés et de quelques pays en développement proches des Etats-Unis. Les grands pays émergents ne participent pas aux négociations – pour l’instant du moins – pour ne pas affaiblir le cycle de Doha et ne pas réduire leur pouvoir de négociation : si un accord sur les services voyait le jour en-dehors de Doha, les pays en développement n’auraient plus de levier pour faire aboutir leurs exigences dans l’agriculture. Et les pays industrialisés risqueraient de se désintéresser du cycle une fois pour toutes. Le TISA repose sur les mêmes principes que l’AGCS, mais il a l’ambition d’aller beaucoup plus loin en libéralisant autant de secteurs que possible. Ses négociations sont secrètes. Elles ont été lancées au début de 2012. Le dernier tour a eu lieu fin avril-début mai 2014 à Genève. Le prochain est prévu fin juin 2014. Dans le domaine des services, la notion de tarifs douaniers ne s’applique pas. L’essentiel de la négociation vise des régulations – ou plutôt des dérégulations. Le commerce des services peut être entravé par différents types de barrières portant sur l’accès au marché, le manque de transparence dans la régulation, la restriction dans le mouvement des personnes, etc. Le TISA vise à abattre ces obstacles et à développer de nouveaux standards dans tous les domaines. Sa finalité revient donc à limiter au maximum l’intervention de l’Etat.



1. Procédure et structure de l’accord Au niveau de la procédure, le plus inquiétant est le secret des négociations. Le TISA est l’accord le plus secret jamais négocié. La Suisse est le premier pays à avoir publié son offre sur Internet. La Norvège a suivi, mais les autres refusent. Les Etats-Unis ont même classé leur offre « top secret » pendant cinq ans. On ne sait donc du TISA que ce qui a filtré auprès des ONG et des syndicats et dans la presse. L’Internationale des Services Publics (PSI) a tiré la sonnette d’alarme dans TISA Versus Public Services 1. Les ONG européennes se sont exprimées à l’occasion d’une consultation organisée par la Commission européenne 2. La base juridique de cet accord n’est pas claire. Il est négocié en marge de l’OMC, mais est-ce un accord plurilatéral ou un accord préférentiel sur les services ? Un accord plurilatéral lie seulement les pays signataires et non les autres membres de l’OMC. Un accord préférentiel est un accord en vertu duquel les pays signataires accordent des préférences aux autres, de façon unilatérale, sur la base de la clause de la nation la plus favorisée. Seuls les pays signataires doivent faire des concessions, les autres vont en bénéficier automatiquement. Ce n’est pas anodin, car le statut juridique du traité va déterminer la suite à lui donner. Certains voudraient « multilatéraliser » le TISA, c'est-à-dire en faire bénéficier tous les membres de l’OMC, sans que les non-participants soient contraints d’en assumer les obligations.
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PSI, TISA versus Public Services, 28 April 2014, http://cupe.ca/updir/Report_EN.pdf



2http://trade.ec.europa.eu/doclib/docs/2014/may/tradoc_152464.pdf
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Si l’UE et la Suisse plaident pour une multilatéralisation, les Etats-Unis s’y opposent. Ils préfèrent attendre la finalisation de l’accord et ensuite l’élargir à d’autres participants, notamment aux pays émergents. Cela va être difficile, car celui qui voudrait se joindre plus tard n’aura plus son mot à dire. L’accord sera en effet à prendre ou à laisser, ce qui, de fait, ne permettra pas de tenir compte des différents niveaux de développement des pays. Difficulté supplémentaire, l’idée a été émise d’inclure dans l’accord un mécanisme de règlement des différends par voie d’arbitrage. Pour l’instant, elle est loin d’être acquise, mais si elle aboutissait, ce serait totalement incompatible avec l’OMC. Au niveau de sa structure, le TISA comporte trois parties : 1) Les dispositions centrales (core provisions), à savoir les clauses qui régissent l’accord. 2) Les annexes, c’est-à-dire les secteurs qui vont lier tous les pays participants. 3) Les offres et requêtes par pays.



2. Dispositions centrales Les principales clauses du TISA posent problème, car elles limitent drastiquement la capacité de régulation de l’Etat. Il s’agit notamment des principes suivants : 1) La clause sur le traitement national oblige un pays à traiter les fournisseurs de services étrangers comme les nationaux. Cela réduit la capacité d’un pays à développer son propre secteur des services, surtout s’il s’agit d’un pays en développement qui ne peut pas rivaliser avec les multinationales étrangères. De surcroît, cela voudrait dire que toutes les obligations découlant du traitement national s’appliqueraient automatiquement aux autres parties, à moins que le contraire ne soit explicitement précisé. Par exemple, si un gouvernement subventionne les services publics, il sera obligé de subventionner aussi les services privés étrangers, à moins qu’il ne prévoie une exception au moment de la signature du TISA. Cette approche augmente considérablement les risques qui pèsent sur les services publics et sur les régulations effectuées dans l’intérêt public, maintenant et à l’avenir. Toute politique publique qu’un gouvernement omettrait de protéger, même par inadvertance, pourrait être contestée. 2) En matière de services, les entraves à l’accès au marché sont typiquement les mesures quantitatives, par exemple les dispositions visant à se protéger contre un afflux incontrôlé de capitaux étrangers dans les entreprises nationales privées ou publiques. Or, pour l’accès au marché et le traitement national, le TISA adopte une approche hybride entre liste négative et liste positive. Par liste positive, on entend que seuls les secteurs explicitement mentionnés sont libéralisés, ce qui permet à un Etat de contrôler ce qu’il offre à la concurrence étrangère. La liste négative est le contraire : tous les secteurs sont libéralisés, à moins qu’ils ne soient expressément exclus. Du point de vue du développement, la liste négative pose problème, car un gouvernement n’a pas forcément la vue d’ensemble de tous les secteurs susceptibles d’être libéralisés au moment de la signature, ni encore moins de ceux qui pourraient surgir à l’avenir. De plus, les négociateurs n’ont souvent pas la volonté ou la capacité technique de saisir tous les enjeux liés à ce genre d’engagement. C’est donc un exercice extrêmement périlleux en termes de marge de manœuvre et de capacité de
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régulation de l’Etat. Dès lors, il faudrait au moins appliquer une liste positive et l’assortir d’une puissante clause de dérogation (« carve out clause ») autorisant des exceptions pour réguler dans l’intérêt public. 3) La clause de gel (« standstill clause ») gèle le niveau de libéralisation de façon transversale (« across the board »). Cela veut dire qu’un pays ne pourra plus jamais revenir sur les libéralisations en vigueur au moment de la signature du traité. Cette clause l’oblige à maintenir toujours au moins ce niveau de libéralisation, quoi qu’il arrive à l’avenir et quels que soient les gouvernements qui seront au pouvoir (plus protectionnistes ou libéraux, de droite ou de gauche, etc.).



4) La clause de rochet (« ratchet clause ») signifie que toute mesure nationale qui ne correspond pas à l’accord (traitement national) devrait tendre vers plus de conformité avec l’accord, et non vers moins. De fait, cette clause imprime à l’ordre législatif national une direction univoque : il ne peut être que de plus en plus ouvert et ne jamais revenir en arrière. Pourtant, tous les pays ont toujours eu des niveaux de régulation en dents de scie : parfois plus, parfois moins, en fonction de la conjoncture économique, des forces politiques en présence, etc. Mais avec les clauses de rochet et de gel, il devient pratiquement impossible pour un Etat de revenir sur une libéralisation acceptée. On peut imaginer, par exemple, qu’il teste un système d’assurance médicale privée, que celui-ci ne lui convienne pas et qu’il veuille revenir à un système public. Il ne pourrait plus le faire. Certains pays comme l’Argentine, le Canada, la France, la Tanzanie et la Malaisie, qui ont privatisé l’eau et l’électricité, sont en train de revenir en arrière, en particulier au niveau local – un mouvement appelé « remunicipalisation ». Cela pourrait être interdit par le TISA. Le secteur de l’énergie en Allemagne est un autre exemple éloquent : depuis 2007, des centaines de communes ont remunicipalisé les fournisseurs d’électricité à cause du peu d’empressement des fournisseurs privés à investir dans les énergies renouvelables, moins rentables.



5) Finalement, le TISA pourrait imposer des tests de nécessité (« necessity tests ») : un Etat qui veut adopter une mesure règlementaire doit d’abord prouver qu’elle est vraiment nécessaire. Pour les services déjà privatisés comme la poste, avant d’imposer une couverture universelle, un Etat devrait prouver que celle-ci est absolument nécessaire. La Suisse, le Chili, Hong Kong, le Mexique, la Nouvelle Zélande et la Corée du Sud poussent dans ce sens.



3. Annexes Les annexes sont les parties sectorielles de l’accord. Elles touchent tous les Etats signataires du TISA. Actuellement ce sont les suivantes : services financiers, télécommunications, commerce électronique, transports maritimes, aérien et routier, services professionnels, services liés à l’énergie et services postaux. Même si cela semble peu probable dans l’état actuel des négociations, rien n’empêche les Etats de proposer d’autres annexes. Le TISA, en effet, est conçu comme un accord vivant dont le but est de libéraliser les secteurs non encore envisagés. Dans la pratique, cependant, les deux domaines sectoriels qui pourraient encore être ajoutés sont les marchés publics (proposition de l’UE) et les entreprises détenues par l’Etat (proposition des Etats-Unis). Très large, l’expression « entreprises détenues par l’Etat » recouvre, en Suisse, des activités aussi variées et disparates que les piscines communales, 4



les cimetières, les remontées mécaniques, les chemins de fer (CFF), les banques cantonales, la poste, les terrains de football, les transports urbains, les écoles, les musées, les universités, la voirie, les bibliothèques, les aéroports, etc. Les « entreprises détenues par l’Etat » ne doivent pas être confondues avec les services publics. Ceux-ci sont moins larges. Ils recouvrent les services fondamentaux fournis par l’Etat ou par un mélange public/privé dont l’Etat garde le contrôle, et qui doivent bénéficier à toute la population. Cela dit, la nuance entre services publics et entreprises détenues par l’Etat est subtile et sujette à discussion. Les ONG et les syndicats sont fermement opposés au TISA. Ils se mobilisent au niveau international. En Suisse, une pétition Stop TISA a été lancée. Elle demande au Conseil fédéral de se retirer des négociations. Pour les ONG, les syndicats et Alliance Sud, les principaux problèmes que posent ces annexes sont les suivants : 3.1. Libéralisation des services publics Si l’intégration des secteurs mentionnés ci-dessus est en principe déjà acceptée par tous, le contenu des dispositions de l’accord fait encore l’objet de négociations acharnées. La principale crainte des syndicats et des ONG concerne la libéralisation des services publics. Deux d’entre eux sont actuellement sur la table : l’énergie et les services postaux, même si ce que l’on entend par ces derniers n’est pas clair. Les Etats-Unis parlent de « services postaux compétitifs », mais ils ne les ont jamais définis. La société civile craint que d’autres services publics, comme l’eau, la santé et l’éducation, ne soient aussi parties du lot et finissent par être privatisés. Du fait des clauses mentionnées précédemment (liste négative, gel, rochet et test de nécessité), il pourrait devenir très difficile pour un Etat de les sauvegarder, même s’ils ne sont pas négociés comme tels. Cela, d’autant plus que leur fourniture est souvent un mélange de public et de privé – la partie publique pourrait être mise en danger. De plus, rien n’empêche un pays de proposer l’ouverture des secteurs de l’eau, de la santé et de l’éducation dans ses offres individuelles ou d’accepter des requêtes de ce type provenant d’autres pays (voir point 4). Finalement, si la plupart des services professionnels comme les architectes, les ingénieurs et les avocats, ne posent pas de problème du point de vue du développement, d’autres au contraire sont sensibles, car ils touchent la sphère publique. Portée par l’Australie, la proposition initiale voulait inclure les professionnels de l’éducation, mais elle a été balayée. Les conséquences des privatisations des services publics ont été largement documentées. Ainsi, là où l’eau a été privatisée, son prix a explosé. Au Ghana, elle est devenue inaccessible pour la plupart des familles ; en Mauritanie, les ménages dépensent jusqu’à un cinquième du budget pour l’eau. Autre exemple, comme on l’a vu aux Etats-Unis, la commercialisation des services de santé a conduit à l’exclusion de communautés entières, notamment celles qui ont des besoins particuliers. 3.2. Atteinte à la protection de la sphère privée Malgré le scandale des écoutes effectuées par leur agence nationale de la sécurité (NSA), les Etats-Unis veulent la « liberté » totale des services d’Internet. S’ils l’obtiennent, le TISA permettrait de stocker de façon illimitée les données personnelles et de les transférer à l’étranger. La plupart des autres Etats s’y opposent. Il faudra voir ce qu’il advient de cette proposition. Plus précisément, les Etats-Unis demandent la libre circulation des données liées à la fourniture de services, dans tous les domaines. Les entreprises pourraient s’échanger les données personnelles sans trop d’entraves. Les Etats-Unis veulent aussi 5



interdire la localisation forcée des données, à savoir l’obligation pour une entreprise de stocker les données personnelles dans un serveur situé dans le pays où elle opère. Actuellement l’UE et la Suisse interdisent d’amener les données personnelles hors des 28 pays membres et du territoire helvétique, tandis qu’aux Etats-Unis les entreprises peuvent collecter les données personnelles, les acheminer où elles veulent et les utiliser à des fins commerciales, presque sans aucune limite. Des propositions préconisent aussi l’interdiction de l’obligation de transférer la technologie ou de s’approvisionner en technologie localement, comme condition à la fourniture de services Internet. Il faut cependant garder à l’esprit que les pays pourraient émettre des exceptions et que des exceptions générales permettraient de sauvegarder l’espace politique nécessaire pour garantir la sécurité nationale et protéger la sphère privée. Cela requiert toutefois la volonté politique et la capacité juridique de le faire. 3.3. Libéralisation des services financiers Les règles de l’AGCS et les accords de libre-échange qui promeuvent la libéralisation des services financiers, ont contribué à la crise financière de 2008. Lorsque les services financiers, même les plus risqués, peuvent être exportés sans entraves, cela menace le système financier de pays entiers, notamment des plus vulnérables. Cela s’est fait sentir aussi bien dans les pays industrialisés que dans les pays en développement, particulièrement ceux où les banques étrangères ont une présence importante. Le TISA cependant n’a retenu aucune de ces leçons, et il veut aller encore plus loin. Pire : il pourrait faire obstacle aux timides efforts de régulation de la finance et de la spéculation financière amorcés récemment. Ses dispositions pourraient s’opposer aux règles qui requièrent une approbation préalable des produits et services financiers. La taxation des produits financiers pourrait être interdite. Une interdiction de limiter la taille maximale des services pourrait signifier l’interdiction des limites de position sur les marchés des matières premières. Par exemple, les Etats-Unis ont voulu dernièrement réguler le marché des dérivés bien plus que l’UE. Le TISA pourrait l’empêcher. La Suisse qui, en matière de régulation des dérivés sur matières premières, fait encore moins bien que ses deux concurrents habituels, pourrait être encouragée à continuer sur la même lancée. Bien sûr, beaucoup va dépendre des mesures prudentielles qui seront autorisées. Dans le passé, cependant, celles-ci ont été très faibles. Elles ont, par exemple, consisté à instaurer la règle qu’une régulation ne doit pas être plus astreignante que nécessaire ou qu’elle ne doit pas aller à l’encontre de l’objectif de l’accord. Cela voudrait dire qu’il ne serait pas possible d’inscrire des mesures prudentielles préventives car, par définition, on ne peut pas savoir à l’avance si elles vont être absolument nécessaires. Or, comme l’a montré la dernière crise financière, il est difficile de savoir à l’avance quel est le bon niveau de régulation. La crise asiatique de 1997–98 et la crise financière de 2008 n’auraient peut-être pas eu lieu s’il y avait eu davantage de règles permettant de discriminer les produits financiers étrangers ou de limiter les flux financiers au-delà des frontières. 3.4. Menace sur les normes environnementales et la sécurité des travailleurs Les régulations internes (« domestic regulations ») sont l’une des questions sur lesquelles les membres de l’OMC n’arrivent pas à se mettre d’accord dans l’AGCS. Or, dans le TISA, les pays doivent s’assurer que les licences et les diplômes professionnels, les standards techniques et les normes de toutes sortes ne constituent pas des barrières excessives au commerce des services.
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L’une des conséquences du TISA est que les autorités nationales auraient beaucoup plus de difficulté à réguler, par exemple en matière de sécurité des travailleurs, de normes environnementales, de protection des consommateurs et des services publics. Cela, même lorsque ces dispositions traitent les fournisseurs de services étrangers comme les nationaux. Cela irait plus loin que l’AGCS, car un groupe de pays – dont la Suisse – continuent à prôner le test de nécessité pour les régulations (voir 2.5). Cela veut dire qu’avant d’adopter toute nouvelle règle, un pays serait obligé de prouver à l’avance qu’elle est absolument nécessaire et qu’elle n’est pas disproportionnée. 3.5. Mouvement des personnes physiques Concernant les mouvements de personnes physiques, le TISA, comme l’AGCS, interdirait les tests de besoins économiques. Cela veut dire qu’un pays serait obligé de laisser entrer sur son territoire tout prestataire de services, même s’il fait concurrence à la main-d’œuvre locale. Du point de vue du développement, c’est l’aspect sur lequel insistent le plus les pays du Sud dans les négociations commerciales de toutes sortes, dont les accords bilatéraux de libre-échange avec la Suisse. Cependant, une fois de plus, un Etat peut exclure cette possibilité dans sa liste d’offres individuelles, ce que la Suisse n’a d’ailleurs pas manqué de faire (voir point 4).



4. Offres et requêtes En plus des annexes qui lient toutes les parties, chaque pays fait ses offres individuellement. Celles-ci permettent de « court-circuiter » les négociations et d’obtenir indirectement ce qui n’a pas été concédé dans les annexes. En effet, rien n’empêche un pays d’offrir l’eau, l’éducation et la santé à la concurrence étrangère, s’il le désire. Les offres ont été déposées, mais elles sont secrètes, à part – comme nous l’avons déjà dit – celles de la Suisse et de la Norvège. Elles sont extrêmement complexes et difficiles à décrypter, en raison du mélange entre liste positive et liste négative dans le traitement national et l’accès au marché, auquel viennent s’ajouter les clauses de rochet et de gel. Si un pays n’a pas des négociateurs extrêmement avertis et juridiquement très compétents, ou s’il n’a pas la volonté politique de le faire, il risque d’offrir « par défaut » (liste négative) des secteurs entiers à la libéralisation, juste parce qu’il a omis de les exclure – aussi bien des secteurs déjà existants que des secteurs qui pourraient surgir à l’avenir. C’est très problématique, surtout pour les pays en développement et pour les pays où le processus n’est pas supervisé par le parlement. Certes, si un pays a les capacités juridiques de le faire, il peut exclure de cette liste les secteurs qu’il ne souhaite pas libéraliser, ou spécifier la façon dont il entend libéraliser les autres. Mais l’exercice reste hautement périlleux. La prochaine étape des négociations va consister dans le dépôt des requêtes que chaque pays adresse, soit à un autre pays individuellement, soit à l’ensemble des pays. Cette phase n’a pas encore eu lieu.



5. Position de la Suisse Du point de vue juridique, le Secrétariat d’Etat à l’économie (Seco) agit dans le cadre du mandat de négociations du cycle de Doha. Cependant, comme on l’a vu, les secteurs couverts par le TISA vont beaucoup plus loin, même si les négociations sont encore
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ouvertes. A l’inverse de nombre de pays en développement, la Suisse dispose de négociateurs avertis pour défendre ses intérêts. Au niveau des dispositions centrales, à savoir les clauses qui régissent l’accord, la Suisse pousse notamment pour les tests de nécessité : un Etat qui veut adopter une nouvelle mesure réglementaire doit d’abord prouver qu’elle est absolument nécessaire. Au niveau des annexes, qui touchent tout le monde, la Suisse participe de facto à la libéralisation des services publics au plan international. C’est très dangereux pour les pays en développement, en particulier ceux où les gouvernements n’ont pas forcément la volonté politique de s’y opposer ou la capacité technique de comprendre des négociations extrêmement complexes et qui, de surcroît, échappent à la supervision de l’opinion publique. Nous avons évoqué le cas de la privatisation de l’eau. Si un pays en développement devait mettre l’eau dans ses offres sectorielles, rien n’empêcherait une multinationale suisse de participer aux appels d’offre dans ce secteur stratégique et sensible. Le fait que le Conseil fédéral affirme que les services publics suisses ne sont pas sur la table ne change rien à cette situation. Au niveau des offres, comme nous l’avons déjà dit, la Suisse est le premier pays à les avoir publiés sur Internet 3. Elle a été suivie par la Norvège. C’est un bon point en matière de transparence, même si cette liste est tellement technique que seul un expert peut la comprendre. Nous avons constaté que, si certaines offres peuvent paraître anecdotiques – comme l’interdiction des combats d’animaux, des cireurs de chaussures et des promeneurs de chiens –, d’autres ont plus d’impact du point de vue du développement. Certaines sont problématiques, comme les nombreuses limitations à l’accès au marché des personnes physiques. Comme on l’a vu, c’est le principal intérêt des pays en développement, mais la Suisse met beaucoup de restrictions à sa politique migratoire. D’autres, en revanche, ont un effet positif, comme la possibilité que la Suisse se réserve de légiférer sur les tests cliniques réalisés par ses entreprises à l’étranger. Actuellement, ces tests sont autorisés par le droit suisse, mais si la Confédération s’apercevait un jour qu’ils sont problématiques et décidait de les interdire, elle pourra le faire dans la mesure où elle l’a expressément prévu dans sa liste d’engagements. Il en va de même pour la latitude qu’elle se donne de légiférer en matière de mères porteuses.



6. Position d’Alliance Sud Dans un Etat démocratique, la création de lois est l’apanage du parlement. Il n’est donc pas acceptable qu’un traité d’une telle ampleur soit dicté par le secteur privé. Cela mine la démocratie. Le TISA va clairement dans le sens d’une marchandisation de pans importants de l’économie – cela, de façon irréversible. Cela risque d’empêcher les Etats d’exercer leur pouvoir d’agir dans l’intérêt collectif. Pour Alliance Sud, étant donné la nature de cet accord et les nombreux pièges et dangers qu’il recèle, la Suisse devrait se retirer des négociations du TISA. Si le Parlement ne veut pas aller aussi loin, il doit au moins donner un mandat de négociation spécifique et veiller notamment à ce que :



3http://www.seco.admin.ch/themen/00513/00586/04996/index.html?lang=fr
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•



la Suisse ne demande pas aux pays en développement de libéraliser les services publics, les services financiers et d’autres services susceptibles d’entraver ou miner l’essor d’un secteur compétitif au niveau national ;



•



la Suisse s’engage à freiner de telles libéralisations au niveau des annexes



•



la Suisse s’engage pour l’application d’une liste positive, assortie d’une puissante clause de dérogation (« carve out clause ») autorisant des exceptions pour réguler dans l’intérêt public ;



•



la Suisse ne pousse pas pour les tests de nécessité ;



•



la Suisse s’oppose aux clauses qui limitent radicalement la capacité de régulation de l’Etat, notamment dans les questions sociales et environnementales et de protection des consommateurs ;



•



la Suisse ne mette pas en péril la protection de la sphère privée en souscrivant aux propositions sur la libre circulation des données et sur l’interdiction de la localisation forcée des serveurs ;



•



la Suisse ouvre davantage son marché aux personnes physiques, en garantissant cependant des conditions de travail sans dumping social et salarial ;



•



la Suisse ne libéralise pas ses services publics ;



•



la Suisse ne libéralise pas davantage le commerce des services financiers, qui est déjà assez ouvert. Au contraire, dans le cadre de la révision de la Loi sur l’infrastructure du marché financier, elle doit réguler les produits financiers toxiques et interdire la spéculation excessive et financière sur les matières premières agricoles.



Isolda Agazzi, 20 juin 2014
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EXEMPLE CP 












 








Exemple Francofiche 

(a) S'affoler, avoir une rÃ©action excessive. (b) Avoir l'avantage, dominer la situation. (c) S'amuser aux dÃ©pens de quelqu'un. (d) ÃŠtre dÃ©Ã§u, dÃ©primÃ©, dÃ©couragÃ©.










 








Exemple Tuto zaur 

Il est interdit de le transférer, ou de le diffuser. La création peut être vendue ou offerte. (Sur ce tuto vous verrez le dino avec des grosses dents, a la fin de mon ...










 








exemple FICHE PRODUIT AWS 

id metuens pro id in illas gemens Cum inmunibus par Ceretur agen S prO. Cum aperta minabatur. POIO DE VOOR. PRODU. TITRE DU PRODUIT. Ab gemens Cum non Se id metuens por O id in illas gemens Cum inmunibus par Ceretur agen S prO. Cum aperta minabatur. 










 








CouturiÃ¨re exemple 

Laine: rose clair, rose foncÃ©, chair, marron,. Crochet 3. Ce tuto est la propriÃ©tÃ© de Starlinesconfection. Il est interdit de le transfÃ©rer, ou de le diffuser. La crÃ©ation ...










 








exemple FICHE PRODUIT 

id metuens pro id in illas gemens Cum inmunibus par Ceretur agen S prO. Cum aperta minabatur. POIO DE VOOR. PRODU. TITRE DU PRODUIT. Ab gemens Cum non Se id metuens por O id in illas gemens Cum inmunibus par Ceretur agen S prO. Cum aperta minabatur. 










 








EXEMPLE DE FICHE PRODUIT 

images plus dÃ©taillÃ©es, des gammes de couleurâ€¦ Vous pouvez Ã©galement profiter de ce PDF pour inclure le folder de prÃ©sentation de votre entreprise, un ...










 








Exemple miela l abeille 

Il est interdit de le transfÃ©rer, ou de le diffuser. La crÃ©ation peut Ãªtre vendue ou offerte. Fournitures: laine, jaune claire: jaune plus foncÃ©, orange rouille, noir, ...










 








Liasse fiscale ALLIANCE SOFTWARE 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD. BE ..... (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. ALLIANCE SOFTWARE. 2 255. 2 255.










 








Liasse fiscale ALLIANCE INTERNATIONALE 

2. Acquisitions, crÃ©ations, apports et virements de poste Ã  poste. 3. IMMOBILISATIONS. CZ. KD. KG. KJ. KM. KP. KS. KV. LB. LE. LH. KH. KK. KN. KQ. KT. KW. KZ.










 








black dog - Guitar Alliance 

BLACK DOG. As recorded by Led Zeppelin. (From the 1972 Album LED ZEPPELIN IV). Transcribed by [email protected]. Words and Music. Plant. I. 1. T. A.










 








NFL, Reebok form alliance 

Dec 19, 2000 - "The sports licensing business has undergone significant changes in recent years and the NFL, as the industry leader, is taking steps to better ...










 








Liasse fiscale ALLIANCE ELABORES 

Capital souscrit et appelÃ©, non versÃ©. CB. CC ... Renvois : (1) Dont droit au bail : NÃ©ant *. CR. NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘  ... 89 938 932.










 








Liasse fiscale ENTREMONT ALLIANCE 

Le bilan suivant a Ã©tÃ© tÃ©lÃ©chargÃ© sur Figaro Entreprises, qui met Ã  disposition .... 4 530 262. 59 773 717. 41 106 496. 18 667 221. 237 654 839. 175 294 163.










 








Liasse fiscale ALLIANCE HOTELLERIE 

ALLIANCE HOTELLERIE. 3 7 7 9 3 8 3 5 2. 94220 CHARENTON LE PONT. 1 2. 1 2. 31122017. 163 650. 142 285. 21 365. 23 771 705. 1 043 673. 22 728 032.










 








Liasse fiscale ALLIANCE ESDB 

de propriÃ©tÃ© : *. Immobilisations : Stocks : Renvois : (1) Dont droit au bail : NÃ©ant *. CR. NÂ° 2050- SD. â€“ (SDNC-DGFiP) - Octobre 2017. â‘ . ALLIANCE ESDB.










 








pdf exemple 

Page 1. PDF EXEMPLE.










 








Exemple tuto drigo 

Il est interdit de le transfÃ©rer, ou de le diffuser. La crÃ©ation peut Ãªtre vendue ou offerte. 4palos de vert. 2pelottes de pune. Liine bianche. Laine OH! Crochet num.










 








Exemple Tuto panier 

Il est interdit de le transfÃ©rer, ou de le diffuser. La crÃ©ation peut Ãªtre vendue ou offerte. Le corps du panier. En rouge. 1) 6ms dans un cercle magique. 2) 1aug x6.










 








EXEMPLE DE SIGNATURE ELECTRONIQUE 

20 sept. 2011 - EXEMPLE DE SIGNATURE ELECTRONIQUE. Signature numérique de. JACQUES JANSOLIN. DN : c=FR, o=0002. 326893773, ou=017162,.










 








Exemple confidentialite - Dida Concept 

1.1 - La Â« Partie Emettrice Â» dÃ©signe la partie qui communique ses informations confidentielles Ã  l'autre partie. 1.2 - La Â« Partie BÃ©nÃ©ficiaire Â» dÃ©signe la partie ...










 








Liasse fiscale ALLIANCE PROJECT 

ALLIANCE PROJECT. 4 2 1 4 .... Charges exceptionnelles sur opÃ©rations de gestion (6 bis) ... Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter).










 








Liasse fiscale ALLIANCE ENVIRONNEMENT 

informations sur plus de 8 millions d'entreprises, avec un accÃ¨s Ã  l'ensemble des .... 104 481. 4 963 661. 69 234. 4 894 427. 21 348 808. 7 541 278. 13 807 530.










 








Liasse fiscale ALLIANCE INDUSTRIELLE 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD .... 3 750 701. 2 324 797. 918 326. 261 183. 11 730 625. 20 006 749. 8 795 959 ...
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